Le 12 janvier 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
12 janvier 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire suppléant M. Michel Gagné et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

Est absent : M. Gérald Grenier

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption des procès-verbaux du 1er et 15 décembre 2009.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière rencontre et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Règlement d’emprunt no 2008-10-87.

9. Avis de motion relative au règlement no 2009-01-89 : circulation des VTT.

10. Plainte reçue : déneigement des trottoirs.

11. Déneigement du 8e rang sud.

12. Accident le 27 décembre : rapport de l’évaluateur pour l’Inter 1984.

13. Achat de publicité dans le guide touristique 2009 de Tourisme Amiante.

14. Invitation au Forum de la culture.

15. Invitation de l’Unité Pentes-Côtes.

16. Délégation d’un représentant pour remplacer le maire aux séances de la MRC.

17. Varia.

18. Informations du maire.

19. Période de questions.

20. Prochaine séance : le 2 février.

21. Levée de la séance.

***

1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire suppléant, Monsieur Michel Gagné qui souhaite la bienvenue aux gens présents. 

2009-01-4590
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté en ajoutant au varia : sablage des rangs.

*ADOPTÉ*

2009-01-4591
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 1er décembre 2008.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du 1er décembre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*
2009-01-4592
     3. Lecture et adoption du procès-verbal du 15 décembre 2008.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du 15 décembre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Lettre de Mme Gauvin et M. Vinet.

· Communiqué des Peintures récupérées du Québec.

· Invitation de Promutuel Appalaches St-François.

· C.P.T.A.Q. : dossier de Katia Pépin.

· Délégation au Cobaric.

· Collecte sélective municipale.

· Ajustement de salaire.

2009-01-4593
6.  Acceptation des comptes à payer.

Je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit, pour payer les comptes suivants :

4462
Alliance Coop
3 071.05 $

4463
Bell (garage 88.40, bureau 201.09)
289.49 $

4464
Bilco
50.90 $

4465
Biolab
89.17 $

4466
Boivin & Gauvin
63.78 $

4467
Cégep Beauce-Appalaches
1 466.52 $

4468
Centre du camion Amiante
39.57 $

4469
Distributions S.M.
183.39 $

4470
Entretien général Fréchette Grenier
312.38 $

4471
Équipement G. Comeau
32.50 $

4472
Fédération québécoise des municipalités
10.08 $

4483-4484
Gîte Mary’Jen
334.00 $

4485
Hydro-Québec (éclairage public)
376.07 $

4486
MRC des Appalaches
3 533.55 $

4487
Normand Paré
79.01 $

4488
Plamondon Camquip
1 135.53 $

4489
Propane GRG
1 404.60 $

4490
Quincaillerie Le-Roy
21.20 $

4491
Sébastien Roy
99.60 $

4492
Services sanitaires Denis Fortier
6 093.07 $

4493
Marcel Vachon
98.80 $

TOTAL
18 784.26 $

il est proposé par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que les comptes à payer présentés soient acceptés.

*ADOPTÉ*

2009-01-4594 7. Acceptation des comptes payés.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau à l’unanimité que les comptes payés suivants soient acceptés.  La directrice-générale mentionne qu’ils ont été payés à même la marge de crédit.

Masse salariale déc 2008 (voirie, adm.)
7 690.15 $

Masse salariale déc 2008- Élus
1 491.78 $

Masse salariale déc 2008 – pompiers
844.94 $

S.A.A.Q. (immatriculation souffleurs)
666.00 $

Internet
41.71 $

Hydro-Québec (éclairage public 363.95, incendie 165.74, entrepôt 120.01, eaux usées 727.31, garage 278.94)
1 655.95 $

TOTAL
12 390.53 $

*ADOPTÉ*

2009-01-4595
8.  Règlement d’emprunt no 2008-10-87.

CONSIDÉRANT QU’une procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter s’est tenue le 10 décembre 2008 dernier relativement au règlement d’emprunt no 2008-10-87 : décrétant l’acquisition et l’aménagement d’un bâtiment municipal abritant le garage et les bureaux administratifs et un emprunt de 500 500 $ pour le financement de cette acquisition;

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités un scrutin référendaire doit être tenu puisque le nombre requis de signatures était de 59 et que 148 signatures ont été apposées ;

CONSIDÉRANT QUE le dépôt de ce certificat se fait en cette séance du 12 janvier 2009 ;

CONSIDÉRANT QUE l’article 559 de cette même Loi permet le retrait du règlement ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que le règlement 2008-10-87 soit retiré et qu’un avis public à cet effet soit publié aux endroits habituels sur le territoire de la municipalité.

*ADOPTÉ*

2009-01-4596
9. Avis de motion relative au règlement no 2009-01-89 : circulation des VTT.

Madame Paulette Pomerleau, donne avis de motion de la présentation lors d’une séance du conseil tenue le 12 janvier 2009, d’un projet de règlement décrétant un droit de passage annuel des VTT sur la Route du 11e rang pour joindre le débarcadère situé face à l’église et un droit de passage sur la rue du Couvent afin de joindre la route du Moulin.

2009-01-4597
10. Plainte reçue : déneigement des trottoirs

CONSIDÉRANT la résolution no 2008-11-4541 du 3 novembre dernier qui stipule que les trottoirs ne seront pas déneigés durant l’hiver 2008-2009 ; 

CONSIDÉRANT la pétition reçue et signée par 59 personnes ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu majoritairement que :

Une soumission soit demandée pour le déneigement des trottoirs pour les mois de janvier, février et mars 2009.

Puisque cette dépense n’est pas prévue au budget 2009, la directrice-générale informe les membres du conseil que le budget devra être modifié en conséquence.

Bruno Trépanier désire que la directrice-générale et secrétaire trésorière indique sa dissidence relativement à cette résolution.

*ADOPTÉ*

2009-01-4598 11. Déneigement du 8e rang sud.

ATTENDU QUE cette route est fermée à l’entretien d’hiver selon la résolution no 96-08-39 ;

ATTENDU QU’une demande de déneigement a été faite ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu unanimement que le 8e rang sud soit déneigé.  Voici la procédure :

Le tarif sera celui en vigueur soit : 1.50$ la minute et 10.25$ la tonne pour l’abrasif ;

Le déneigement sera fait à la demande de M. Mario Poulin.

Le déneigement ne sera pas nécessairement fait la journée même.  Si tel est le cas, le temps facturé sera compté du départ du garage municipal jusqu’à son arrivée.

*ADOPTÉ*

2009-01-4599
12. Accident le 27 décembre : rapport de l’évaluateur pour l’Inter 1984.

Nous attendons le rapport de l’évaluateur avant de prendre les décisions relatives à cet incident.

À suivre.

2009-01-4600
13.  Achat de publicité dans le guide touristique 2009 de Tourisme Amiante. 

Aucune proposition.

2009-01-4601 14. Invitation au Forum sur la culture.


IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que Mesdames Paulette Pomerleau et Cécile Lachance assiste à ce Forum sur la Culture le 24 janvier prochain à la salle municipale de Saint-Jean-de-Brébeuf.
*ADOPTÉ*

2009-01-4602
15. Invitation de l’Unité Pentes-Côtes.

Il est RÉSOLU l’unanimité que Michel Gagné assiste à cette journée sous le thème ‘’L’avenir de mon église dans ma communauté’’ le 14 mars au Centre récréatif de Robertson.

La directrice-générale fera un rappel de cette rencontre à la séance de février.

*ADOPTÉ*

2009-01-4603
16.  Délégation d’un représentant pour remplacer le maire aux séances de la MRC.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de déléguer Michel Gagné.

*ADOPTÉ*

17. Varia.

- Sablage des rangs : le maire suppléant mentionne qu’un problème est survenu lors du sablage de nos rangs et que nous avons pris la situation en main pour régler cet inconvénient.

18. Informations du maire.

Aucune.

19.  Période de questions.


20.  Date de la prochaine séance.

 La date de la prochaine séance est le 2 février.
2009-01-4604 21.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h40.




*ADOPTÉ*

Michel Gagné


Sandy Grenier

Maire suppléant


Dir.-gén./secr.-trés.













